
Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

CHAMBRE(S) 

1
SURFACE

61,32 m2

ETAGE

R+1
TERRASSE

6,82 m2

1.1
N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

103,12 m2

ETAGE

R+1
TERRASSE

19 m2

1.2

A

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,24 m2

ETAGE

R+1
TERRASSE

7,61 m2

1.3

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,93 m2

ETAGE

R+1
TERRASSE

8,44 m2

1.4

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE TOTALE

112,05 m2

ETAGE

R+1
TERRASSE

11,62 m2

1.5

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

1
SURFACE

61,32 m2

ETAGE

R+2
TERRASSE

6,82 m2

2.1

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

103,12 m2

ETAGE

R+2
TERRASSE

5,40 m2

2.2

A

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,24 m2

ETAGE

R+2
TERRASSE

6,90 m2

2.3

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,93 m2

ETAGE

R+2
TERRASSE

8,44 m2

2.4

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

112,05 m2

ETAGE

R+2
TERRASSE

4,62 m2

2.5

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

1
SURFACE

61,32 m2

ETAGE

R+3
TERRASSE

6,82 m2

3.1

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

103,12 m2

ETAGE

R+3
TERRASSE

5,40 m2

3.2

A

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,24 m2

ETAGE

R+3
TERRASSE

7,61 m2

3.3

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,93 m2

ETAGE

R+3
TERRASSE

8,44 m2

3.4

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

112,05 m2

ETAGE

R+3
TERRASSE

7,24 m2

3.5

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

3
SURFACE

149,57 m2

ETAGE

R+4
TERRASSE

12,50 m2

4.1

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,33 m2

ETAGE

R+4
TERRASSE

6,90 m2

4.2

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

112,33 m2

ETAGE

R+4
TERRASSE

8,44 m2

4.3

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

95,18 m2

ETAGE

R+4
TERRASSE

16,90 m2

4.4

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

3
SURFACE

149,57 m2

ETAGE

R+5
TERRASSE

14 m2

5.1

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,33 m2

ETAGE

R+5
TERRASSE

40,70 m2

5.2

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

126,45 m2

ETAGE

R+5
TERRASSE

50,60 m2

5.3

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N

ASC



CHAMBRE(S) 

3
SURFACE

149,57 m2

ETAGE

R+6
TERRASSE

14,66 m2

6.1

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

108,33 m2

ETAGE

R+6
TERRASSE

19 m2

6.2

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

120,80 m2

ETAGE

R+7
TERRASSE

23,70 m2

7.1

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N



CHAMBRE(S) 

2
SURFACE

97,09 m2

ETAGE

R+7
TERRASSE

25,50 m2

7.2

Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation.
Les surfaces des appartements et les dimensions des équipements ainsi que le mobilier sont donnés à titre indicatif et non-contractuel.

N


